
Affichage : le 28/08/2023 

 

MUTES SUPPLEMENTAIRES 

SAISON 2023/2024 

 

Cette attribution est valable pour toutes les compétitions où l’équipe (les équipes) citée(s) 

participe(ent) et ce pour toute la saison 2023/2024. 

Le secrétaire Général D. Hary 

 
CLUB Equipe où va évoluer ce muté supplémentaire 

Arques Senior A 
Blendecques Senior A 

Calais RC Senior A 
Coulogne U17 D1 

Le Portel St Senior A 

Neufchatel Senior B 
Nielles les Bléquin Senior A 

Ostrohove Brequerecques Senior A 
Recques sur Hem Senior A 

Samer Senior A 

St Tricat et Nielles Calais Senior A 
Verchocq Ergny Herly Senior A 

Watten Senior A 

 

Clubs qui ont le droit à deux mutés supplémentaires : 
CLUB Equipe(s) où va(vont) évoluer ce(s) muté(s) supplémentaire(s) 

Longfossé Un en senior A et un en senior B 
Marck Deux en U14 D1 

Pays de St Omer Deux en senior A 

Rinxent Un en senior A et un en senior B 
 

En italiques, les clubs dont l’équipe senior A est au niveau Ligue. 


